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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

14 mars 2018

L'AMF et l'ACPR clari�ent la quali�ca�on juridique des
ac�vités de conseil en cession, transmission et acquisi�on
d'entreprise

L'Autorité des marchés �nanciers (AMF) et l'Autorité de contrôle pruden�el
et de résolu�on (ACPR) précisent la quali�ca�on juridique des ac�vités de
conseil aux personnes physiques ou morales dans le cadre de projets de
cession/transmission/acquisi�on d'entreprise, d'opéra�ons de croissance
externe, d'ouverture du capital ou de levée de fonds et, le cas échéant, dans
la recherche de �nancement pour ces opéra�ons (" conseil en haut de bilan
").

Les presta�ons de " conseil en fusions-acquisi�ons ", " conseil en corporate �nance ", "
conseil en transmission d'entreprise " ou de " conseil en haut de bilan ", sont fournies tant
par des professionnels non régulés que par des acteurs régulés tels que les prestataires de
services d'inves�ssement (PSI) ou encore des professions réglementées du droit et du chi�re
(avocats, notaires ou experts-comptables). L'AMF et l'ACPR publient une posi�on a�n
d'accompagner les acteurs qui s'interrogent sur la quali�ca�on et le régime juridique de leur
ac�vité.

Les superviseurs précisent dans quelle mesure et à quelles condi�ons les ac�vités désignées
sous le terme générique de " conseil en haut de bilan " relèvent du service connexe n°3 de
l'ar�cle L. 321-2 du code monétaire et �nancier et peuvent, de ce fait, être exercées sans
agrément, ni statut professionnel par�culier.

https://www.amf-france.org/fr
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L'AMF et l'ACPR clari�ent les fron�ères entre le conseil en haut de bilan, libre d'exercice, et
les services d'inves�ssement de placement non garan� et de conseil en inves�ssement qui
ne peuvent être fournis que par des professionnels régulés. Les critères dis�nc�fs énoncés
portent, notamment, sur la nature des diligences mises en œuvre pour comprendre le
besoin du client, celles mises en œuvre pour y répondre, sur le caractère déterminé ou non
des termes �nanciers de la transac�on envisagée ou encore sur l'intuitu personae a�aché à
l'opéra�on.

Il revient au professionnel de conduire un exercice d'analyse pour déterminer si la presta�on
proposée relève de tel ou tel service et de s'assurer qu'il dispose, le cas échéant, de
l'agrément ou du statut professionnel adéquat pour la fournir.

À propos de l'AMF
Autorité publique indépendante, l'AMF est chargée de veiller à la protec�on de l'épargne
inves�e en produits �nanciers, de fournir aux inves�sseurs une informa�on adéquate et de
veiller au bon fonc�onnement des marchés.
Visitez notre site www.amf-france.org

À propos de l'ACPR
Adossée à la Banque de France, l'Autorité de contrôle pruden�el et de résolu�on est
l'autorité administra�ve qui contrôle les secteurs de la banque et de l'assurance et veille à la
stabilité �nancière. L'ACPR est également chargée de la protec�on de la clientèle des
établissements contrôlés et assure la mission de lu�e contre le blanchiment des capitaux et
le �nancement du terrorisme. Elle est aussi dotée de pouvoirs de résolu�on.
Visitez notre site h�ps://acpr.banque-france.fr/
 

Contacts presse : 
Direc�on de la communica�on de l'AMF - Stéfanie Duschenes - Tél : +33 (0)1 53 45 60 23 ou
+33 (0)1 53 45 60 28
Service Communica�on de l'ACPR - Dominique Poggi - Tél. : + 33 (0)1 49 95 42 59 ou + 33
(0)1 49 95 40 29

En savoir plus

Posi�on DOC-2018-03 : Placement non garan�, conseil en inves�ssement et
conseil aux entreprises en ma�ère de structure de capital, de stratégie industrielle,
de fusions et de rachat d'entreprises

https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2014-10
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Men�ons légales : 
Responsable de la publica�on : Le Directeur de la Direc�on de la communica�on de l'AMF. Contact :
Direc�on de la communica�on, Autorité des marchés �nanciers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris
Cedex 02
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L'AMF publie une
synthèse de la
consulta�on publique
sur l'ac�vité de conseil
en haut de bilan
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03 janvier 2017

L'AMF consulte sur
l'opportunité de
réguler le conseil aux
entreprises en ma�ère
de structure de capital,
de fusions et de rachat
d'entreprises
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Consulta�on publique
de l'AMF rela�ve à
l'ac�vité de conseil en
haut de bilan
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